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Question du groupe PopVertsSol 
 
Une vraie médiation, dans un cadre honnête et respectueux de toutes les parties! 

Au vu des déclarations des uns et des autres, il est patent que la médiation menée par le 
président du Conseil d'Etat ne soit parvenue à calmer les esprits, l'employeur la jugeant 
merveilleuse et les syndicats partisane. 

Nous ne demandons pas au Conseil d'Etat de réinventer la roue, puisque une CCT existe et 
qu'elle regroupe plus de 5000 employés dans ce canton. C'est donc dans le cadre de celle-ci qu'il 
peut y avoir négociations! Le Genolier Swiss Medical Network (GSMN) y compris. 

Au vu de la situation actuelle, nous demandons au Conseil d'Etat de nommer une personne 
reconnue par les parties faisant office de médiateur. 

Une véritable médiation doit enfin être ouverte, de manière correcte, sans conditions préalables ni 
clause finale qui soit impossible à accepter pour l'une ou l'autre des parties. 

Cosignataires: N. de Pury, F. Jeandroz, T. Buss, A. Shah, T. Bregnard, G. Hirschy, S. Barbetti 
Buchs, P. Herrmann, V. Pantillon, G. Würgler, M. Zurita, D. Ziegler, D. de la Reussille, L. Debrot, 
D. Angst, R. Aeberhard, C. Gehringer, F. Fivaz et M.-F. Monnier Douard. 


